
CR DE LA REUNION DU 24 Avril 2009 à Marcillac la Croisille

Absents excusés : C. Burg, P. Combas, Y. Martin, N. Rigaudie.
Tous les autres membres élus étaient présents.

CR du   championnat Doublettes   à Bort  

Tous les résultats sont consultables sur le site du Comité
Il y a eu plusieurs problèmes durant et après la compétition qui donneront lieu à une 

réunion de la commission de discipline. Elle est prévue le 05 Mai à BRIVE.
Nous vous tiendrons au courant des diverses délibérations de cette dernière.

CR de la Réunion du 20 mars

Celui ci est approuvé.

Licences

Au 23/04/2009, 1926 licences ont été reprises.
Trésorerie

Le CD19 à versé, pour les licences, 4350 € à la Fédération et 2175 € à la Ligue du Limousin.
Infos Fédération :
La Coupe de France devient payante en 2010 : 10€ d’engagement par Club.
Le prix des licences Jeunes (M,C) passe de 1€ à 3.50€ et pour les Juniors à 5.50€ !!!
Tenues Championnats de France

Comme nous vous l’avons dit dans le précédent CR et après mise en concurrence de 
plusieurs fournisseurs, les tenues pour les championnats seront commandées à ERIMA. 

TOMBOLA  : 
Comme vous pourrez vous en apercevoir au cours de la lecture de ce CR, les 

problèmes financiers liés aux achats, déplacements de l’Ecole de Pétanque (tenues 
et équipements pour les joueurs, dirigeants, arbitres, éducateurs et surtout les 

jeunes) deviennent récurrents.
Dans un soucis d’économies le CD a déjà mis en œuvre des mesures visant à 
diminuer les coûts (limitation, sponsors, etc…) mais cela s’avère insuffisant.

  Il est donc envisagé de créer une tombola avec pour lots principaux un voyage, 
scooter 50CC, du matériel Hi-fi, électroménager etc… (100 lots)

Nous demanderions à chaque licencié de vendre 5 billets à 2 € (1 carnet) à ses 
amis, proches ou connaissances, etc…

Cet apport réglerait tous les problèmes ci-dessus énumérés mais ne peut se faire 
sans l’engagement de chacun, c’est pour cela que nous vous demandons d’en 

parler lors de votre prochaine réunion de Club et surtout de nous faire part de 
vos suggestions, idées, de la faisabilité et de la mise en forme de cette 

billetterie et de tout ce que vous en pensez par mail à
ffpjpcd019@orange.fr ou part courrier au siège du CD19, avant le 22 Mai 09.

Merci d’avance pour votre investissement.

mailto:ffpjpcd019@orange.fr


Rapport qualité/prix bien meilleur.
L’engagement des sponsors  SOTHYS et CAISSE  D’EPARGNE couvrent en très grande 

partie le coût.
A déplorer le surprenant désistement de la Ville de BRIVE pour ces prestations.

Commission Sportive

La Fédération nous à fait parvenir le règlement et les quotas d’équipes à qualifier hors 
département  attribués à chaque CD – 4 en Corrèze- pour  la Coupe de France (Nouvelles dates 
BUTOIRS jointes à ce CR)

Ce règlement et les diverses infos (tirage, dates, etc…) sont disponibles sur le Site ou sur 
demande au CD.

Suite aux divers problèmes rencontrés lors des championnats, Alain rappelle le rôle des 
délégués et des arbitres ainsi que les devoirs de la table de marque (en particulier pour les 
Jeunes et les Féminines). Une fiche d’évaluation est en cours d’élaboration et son contenu 
servira à déterminer les attributions des prochains championnats.

Devant la mansuétude de certains intervenants envers quelques joueurs, la Commission 
Arbitrale (action Roger Plagne) va provoquer une réunion des arbitres et des élus du CD  afin 
de normaliser les interventions de chacun en particulier sur le respect d’autrui et des règles du 
jeu.

Par la présente, il est rappelé à tous les dirigeants de Club leur devoir  envers les 
éléments perturbateurs qui ne sont qu’une minorité (bien connue) mais qui dégradent 
volontairement l’état d’esprit que le CD19 veut insuffler afin d’intéresser notre sport au plus 
grand nombre et par la même de le pérenniser.

A l’avenir tout débordement devra être consigné et sanctionné à sa juste valeur.
Le Comité rappelle son attachement à ces règles essentielles, sa détermination dans leur 
application ainsi que pour la prise de toutes les décisions nécessaires pour leur maintien.

Ecole de Pétanque

Philippe Pellon dresse le bilan sportif exceptionnel des Jeunes au championnat de ligue. 
En effet sur 9 équipes engagées par notre comité 7 sont devenues Championnes ; et deux vices 
championnes !!! (Résultats sur le site)

Félicitations à tous nos jeunes qui représentent un réel potentiel pour l’avenir, aux 
éducateurs qui s’investissent sans compter mais également aux Clubs recevant qui ont su faire 
un effort conséquent sur la restauration et l’accueil de nos jeunes pousses.

Cependant comme nous le soulignons dans le pavé en tête du CR tout ceci comporte un 
prix à payer:

Bilan financier Ecole de Pétanque
- Ambazac : 349€ pour 30 Jeunes et 10 Educateurs,
- Bort :         346.50€ pour 42 Jeunes et 4 éducateurs,
- Malemort  171 € pour 26 Jeunes et 4 éducateurs.
Soit un coût moyen de 7.05€ par personne.
Prévisionnel pour Boussac (5 équipes engagées : 1 Junior, 1 Minime et 3 Cadets) 400€.

Le budget que nous évoquions lors du dernier CR sera presque respecté (subvention) 
pour cette année, mais au regard des résultats obtenus et de l’engouement de chacun mais aussi 
de la forte augmentation des licenciés Jeunes, du coût de la vie et des déplacements, la 
Tombola semble être une solution pour  un fonctionnement agréable de l’Ecole de Pétanque.



Ceci permettrait -entre autre- de déplacer beaucoup plus de Jeunes – et ils sont de plus en 
plus nombreux – cf CR du 20/03/09 - en tenues aux Championnats  et Inter Ligue.

Questions diverses

Les demandes diverses pour les éventuelles subventions (CNDS, CG) sont parties 
(Actions Alain).

Les délégations pour les Frances se feront à la fin du cycle des championnats.
Le site fonctionne de nouveau.
Merci à Yves Lemée pour son action auprés de la Montagne et à Eric Delpeyroux pour 

son investissement sur le Site et pour sa patience…..

Prochaine réunion du Comité le :
22 Mai 2009 à 18 heures à Saint Privat.

Le Président Le Secrétaire Adjoint

Alain FORETNEGRE René BAYLET

Merci d’afficher les CR du Comité dans ton Club afin d’informer le maximum de 
licenciés.


